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- CERTIFICAT ADMINISTRATIF -














		Nous, Gérard LIOT, Maire d’Aussac-Vadalle attestons par la présente que la facture de Monsieur REGEON  d’un montant de 7 939.05 Euros (mandat 243 bord 20) représente le solde du marché concernant les travaux connexes au remembrement 





		


		Fait pour servir et valoir ce que de droit.








									Aussac-Vadalle


									Le 03 juillet 2007





									Le Maire,


									Gérard LIOT


